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C O N S E I L    M U N I C I P A L 
 

REUNION DU 26 FEVRIER 2007 
 

P R O C E S   V E R B A L 
 
 
 

 
 
 
 
L’an deux mil sept, et le lundi 26 février à 20 Heures 30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à l’Hôtel de Ville, 
au lieu ordinaire de leurs séances, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Guy DELEPINE, Maire. 
 

  
Etaient Présents : Messieurs CHALOPIN Philippe, ERGAND Joseph, LE DROGO Jean-Louis, Madame 
RICHARD Yvette, Monsieur SAINTE Dominique : Adjoints ; Monsieur DELATTRE Pierre, Madame 
MARTIN Marie-Jeanne, Messieurs MARTIN Dominique, CONRARDY Jean-Yves, Mesdames FERJOUX 
Danièle, HERVE Martine, COURAULT Nicole, Madame MERCIER Colette, Monsieur RENOU Franck, 
Mesdames CUREAU Liliane, RENOU Christiane, Messieurs RAFFI Guy,  BORDAS Guy, Mesdames 
GUILLOT Régine, GREGOIRE Régine, Monsieur WASNER Dominique : Conseillers Municipaux. 
 
Etaient excusés et représentés : 
Monsieur DUCHENE François par Monsieur ERGAND Joseph 
Monsieur SAINTE Jean-Patrick par Monsieur RENOU Franck 
Monsieur BOYEAU Jean-Luc par LE DROGO Jean-Louis 
Monsieur MAMERI Driss par Madame GREGOIRE Régine 
 
Etait excusée 
Madame LANTSOGHT Colette  
 
 
Madame MERCIER Colette a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 
 

   
��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
 

  
 

Monsieur RAFFI demande que les mots « de rivière » soient remplacés par « supérieur », 
page 6. 

 
Après cette modification, le procès verbal de la séance du 24 janvier 2007 est approuvé à 

l’unanimité des membres présents. 
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1) Finances – Subventions 2007 
 

Monsieur ERGAND, Président de la Commission des Finances indique à l’Assemblée que 
comme les années passées, il a été rappelé, en liminaire, que les subventions allouées ont pour but d'aider 
les associations à fonctionner dans de meilleures conditions financières, sans les obliger de recourir à des 
cotisations excessives qui excluraient des possibilités d'adhésion. 

Les activités culturelles, sportives, de loisir, d'intérêt général et celles qui font la promotion de 
BAUGE doivent être encouragées. Elles participent par leur dynamisme au développement de l’activité 
économique ainsi qu’aux loisirs et animations de notre ville. Les nombreux bénévoles doivent être 
remerciés pour leur dévouement et leur disponibilité. Par contre, une subvention ne doit pas conforter 
"une trésorerie à l'aise". 

L'inflation de l'année 2006 a été de 1,5 %. Une revalorisation de la seule variation du coût de la 
vie apparaît le plus souvent sans grand intérêt et non significative d'une aide supplémentaire. 

En conséquence, la commission propose, en l'absence de circonstances particulières ou de 
motivations spécifiques, la reconduction du montant alloué en 2006, et pour les demandes justifiant de 
besoins particuliers, un abondement compatible avec les possibilités financières de la ville. 

 

DEMANDES DE RENOUVELLEMENT  : 

 

Ainsi, il est proposé pour les associations suivantes : 

-    MOTO CLUB BAUGEOIS : Demande de 3 000 € qu’il est proposé de satisfaire compte 
tenu de l’organisation d’une manche du championnat du monde. Un montant identique avait 
été donné en 2001. 

- BRUYERES ET ECUREUILS BAUGEOIS : Demande globale de 6 000 €, comme 
l’année précédente, qu’il est proposé de satisfaire à nouveau à hauteur de 5 000 € pour le 
fonctionnement courant y compris la pérennisation du contrat emploi jeune et les besoins 
en matériel. 

- OLYMPIQUE BAUGEOIS  : Demande des sections de 8 860 € qu’il est proposé de 
satisfaire, compte tenu des difficultés de certaines qui doivent faire appel à des entraîneurs 
extérieurs. La faible augmentation par rapport à 2006 est justifiée par une progression du 
nombre des licenciés. 

-  F C B E : Proposition de porter la subvention à 3 500 € pour une demande de 4 000 € 
justifiée par des frais supplémentaires de formation, d’arbitre, d’entraîneur et d’acquisition 
de matériel. 

- COMICE AGRICOLE  : Demande de 0,30 € / h satisfaite soit 1 100 €. 

- CADETS DU BAUGEOIS : Subvention reconduite à 4 000 €. 

- COMPAGNIE DU ROY : Demande de 850 € satisfaite. 

- CHALENGE COMMUNAL BOULE DE FORT : Proposition de 400 €, le montant 
antérieur étant insuffisant. 

- ECHANGES (Jumelage) : Il est proposé de porter la participation de la ville à 35 €. 

- ASSOCIATION DU GOLF DE BAUGE  : Proposition de la reconduction de la 
subvention globale de 1 500 € répartie en 500 € pour la coupe de la ville de Baugé et          
1 000 € pour le Grand Prix de Golf. Refus d’une aide supplémentaire pour les compétitions 
en championnat. 
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- ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE L'ECOLE DE MUSI QUE : 
Demande de 850 € acceptée 

- LA GAULE BAUGEOISE  : Demande de 1 200 € pour des besoins importants d’alevinage 
suite à l’adhésion à la fédération. Il est proposé 1 000 €. 

- ARTS ET MUSIQUE EN BAUGEOIS : L'association demande 4 000 € compte tenu 
particulièrement de la diminution importante de l’aide du Pays, mais vu la qualité des 
programmes, il est proposé de porter l’aide de 2 800 € à 3 000 €. 

- BAUGISSIMO  : Il est proposé de donner satisfaction à la demande de 1 100 €. 

- A.P.P. FORMACTION 49 : Reconduction de 4 000 € proposés. 

- SOLEIL PETANQUE CLUB  : Demande exceptionnelle de 1 500 € pour des besoins 
d’équipement. Compte tenu de l’importance des aménagements déjà effectués par le club, il 
est proposé 1 000 €. 

- KARATE CLUB : Reconduction proposée de 300 €. 

- ASSOCIATION SAINT LAURENT STELLA CINE  : Malgré le redressement de la 
trésorerie et les bons résultats obtenus ces dernières années, il est proposé la reconduction 
de la subvention de 4 000 €, nécessaire l’acquisition de matériel plus performant ainsi que 
la réalisation de travaux. 

- Anim’BAUGE : Reconduction de 5 000 € pour le marché de Noël. 

- Association du PATRIMOINE DE BAUGE : Les besoins en matériel, dont le détail a été 
fourni, ont été évalués à 1 500 €. Les bénévoles font un travail important qui génère 
d’importantes économies pour la ville. Il est proposé de donner satisfaction. 

- Association DIALOGUE : Malgré une demande de 500 €, la reconduction de 300 € est 
proposée, c’est la moyenne de la participation des autres villes. 

- AMICALE DU PERSONNEL DE LA VILLE DE BAUGE : Demande de 400 € 
satisfaite. 

- L’ASSOSS’MUSICALE : Cette association a bien réussi ses concerts de rock en 2005 et 
2006. Elle a programmé une manifestation gratuite en 2007. Un budget prévisionnel précis a 
été établi Elle sollicite une subvention de 2 000 €. Il est proposé de porter la subvention à    
1 200 € compte tenu de l’intérêt pour nos jeunes. 

- NOUNOU LIBERALE : L’association a pour but de rompre l’isolement de l’assistante 
maternelle et favoriser la socialisation et l’éveil de l’enfant accueilli, d’informer du suivi de 
l’évolution du métier et de tout ce qui concerne l’enfant. Compte tenu de l’intérêt social, la 
reconduction de 300 € est proposée. 

- ESPACE AMITIE BAUGE  : Reconduction proposée : 300 € compte-tenu de la 
reconnaissance du travail d’accueil des personnes souffrant de solitude. 

- BAUGEOIS ENTREPRENDRE : Association de commerçants et artisans créée pour 
favoriser le développement économique local et particulièrement la reprise des commerces. 
La reconduction de 1 000 € est proposée. 

- AMICALE LAÏQUE DE BAUGE :  Elle sollicite la prise en charge par la ville du déficit 
de son budget prévisionnel 2007 soit de 800 €. Outre ses dépenses de fonctionnement 
interne, l’association a quelques activités culturelles gratuites et fait également bénéficier les 
écoles, y compris St Martin d’Arcé et Le Viel-Baugé de dons. Elle dispose toujours d’une 
trésorerie importante, (+14 000 €). Toutefois, considérant son activité locale en faveur des 
scolaires, il est proposé la reconduction de la subvention de 400 €. 
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- Association LA CHOREÏA : Mme LEFORT sollicite le remboursement des frais de 
SACEM et d’affiches relatifs au spectacle de danse gratuit présenté en janvier. IL est 
proposé de reconduire sa demande de 150 € compte-tenu de la qualité et de la gratuité du 
spectacle. 

 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES  : Il est proposé de porter la participation à 30 € par élève. 
 
 
SUBVENTIONS AUTOMATIQUES  : Reconduction proposée. 
 
 
DEMANDES NOUVELLES  : Il est proposé de satisfaire les associations suivantes : 
 

- Association CLUB XF KART : M Xavier Fouineau participe à des compétitions  
régionales de KART. Il a réalisé d’excellentes performances en 2006. Le budget financé 
principalement par des sponsors est largement déficitaire (7 000 €). L’association propose 
de faire la promotion de Baugé lors de ses déplacements avec son logo et en effectuant 
également la distribution de tracts par exemple sur les voitures. Une subvention de 500 € 
est proposée. 

- COMITE DES FÊTES DE BAUGE : Une fête médiévale est à nouveau programmée 
pour le prochain 14 juillet avec la venue de troupes de haut niveau. L’estimation des 
cachets est de 6000 €. Une demande de subvention de 3 000 € a été formulée. Compte-
tenu de la saine situation financière de l’association, il est proposé une aide de 2 000 €. 

La commission a donné un avis favorable à l’attribution des subventions détaillées ci-dessus. 

 

Les conseillers concernés par le vote des subventions accordées par la commune quittent la séance. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  

  - Approuve les subventions proposées par la Commission des Finances à savoir :  

 
 

DEMANDES DE RENOUVELLEMENT ASSOCIATIONS  
 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

    
ASSOCIATIONS 

Frcs Frcs  Euros   Euros   Euros   Euros  Euros Eur os 

Moto Club Baugeois 10 000   20 000     2 000,00 €        2 000,00 €        2 000,00 €    2 000,00 €    2 000,00 €  3 000,00 € 

Bruyères-Ecureuils Baugeois 10 000   15 000     2 500,00 €        4 500,00 €        4 500,00 €  5 000,00 € 

déplacement 2 000        (2500+2000)   (2500+2000)  
  4 500,00 €    5 000,00 €  

  

Olympique Baugeois 43 000   45 000     7 000,00 €        7 000,00 €        7 275,00 €    8 500,00 €  8 860,00 € 

exceptionnel   800        230,00 €           500,00 €           350,00 €  
  8 000,00 €  

     165,00 €    

FNATH  Mutilés du Travail 400   400          60,00 €             60,00 €             60,00 €         60,00 €         60,00 €  60,00 € 
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F.C.B.E. 14 000   15 000     2 500,00 €        2 300,00 €        2 300,00 €    2 500,00 €    3 000,00 €  3 500,00 € 

Salon de Baugé (Biennale) 
demande 

25 000   0     3 820,00 €          4 000,00 €      4 000,00 €    

Comice Agricole 0   1 000        800,00 €        1 100,00 €        1 100,00 €    1 100,00 €    1 100,00 €  1 100,00 € 

Cadets du Baugeois entretien 
bât. 

5 000   10 000     3 500,00 €        3 500,00 €        3 500,00 €    4 000,00 €    4 000,00 €  4 000,00 € 

Action catholique des enfants 1 000   1 000        150,00 €                  -   €           100,00 €               -   €               -   €    

Compagnie du Roy 2 500   5 000        800,00 €           800,00 €   abandon       800,00 €       850,00 €  850,00 € 

Cercle Culturel Espérantiste 
compris rencontre 
internationale 

500   500          80,00 €             80,00 €             80,00 €         80,00 €         80,00 €  80,00 € 

Challenge Communal Boule 
de Fort 2 000   2 000        310,00 €           310,00 €           350,00 €       350,00 €       350,00 €  400,00 € 

Echanges 
(Jumelage)/personne  

165   175          30,00 €             30,00 €             30,00 €         30,00 €         30,00 €  35,00 € 

adhérents et  licenciés hors 
Baugé 

                 15,00 €             15,00 €         15,00 €               -   €  35,00 € 

Association Golf de Baugé 2 500   2 500        400,00 €           400,00 €           500,00 €       500,00 €       500,00 €  500,00 € 

Grand prix de Golf   10 000     1 500,00 €        1 100,00 €        1 000,00 €    1 000,00 €    1 000,00 €  1 000,00 € 

Parents d'Elèves Ecole 
Musique 

6 000   3 500        550,00 €           600,00 €           700,00 €       800,00 €       800,00 €  850,00 € 

Gaule Baugeoise 3 000   4 000        610,00 €           700,00 €           700,00 €       700,00 €       800,00 €  1 000,00 € 

Crédit Prévisionnel 10 000   10 000     1 500,00 €        4 000,00 €        4 000,00 €    5 000,00 €    6 000,00 €  6 000,00 € 

Paralysés de France et 
section de Baugé 200   200          55,00 €             50,00 €             60,00 €       100,00 €       100,00 €  100,00 € 

A.C.P.G. 600   600        100,00 €           100,00 €           100,00 €       100,00 €       100,00 €  100,00 € 

Arts & Musique en Baugeois 10 000   15 000     2 400,00 €        2 600,00 €        2 600,00 €    2 600,00 €    2 800,00 €  3 000,00 € 

Baugissimo 2 000   2 000        500,00 €        1 000,00 €           700,00 €    1 000,00 €    1 000,00 €  1 100,00 € 

La VIVA - Noyant/Baugé 1 000          230,00 €           230,00 €           100,00 €       100,00 €       100,00 €  100,00 € 

A.P.P. Formaction 49       2 744,00 €        3 500,00 €        3 500,00 €    5 000,00 €    4 000,00 €  4 000,00 € 

Soleil Pétanque Club   2 000        310,00 €           310,00 €           310,00 €       310,00 €       310,00 €  1 000,00 € 

Karaté Club          230,00 €           250,00 €           250,00 €       250,00 €       300,00 €  300,00 € 

Ass. St Laurent STELLA 
CINE             4 000,00 €        4 000,00 €    4 000,00 €    4 000,00 €  4 000,00 € 

Anim'BAUGE             5 000,00 €    5 000,00 €  5 000,00 € 

Association du Patrimoine de 
Baugé 

                 800,00 €  1 500,00 € 

Association Dialogue             300,00 € 300,00 € 

Amicale du Personnel         300,00 €     400,00 € 

Assoss'Musicale         540,00 € 1 000,00 € 1 100,00 € 1 200,00 € 

Nounous libérales           300,00 € 300,00 € 300,00 € 
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Espace Amitié             300,00 € 300,00 € 

Baugeois Entreprendre           1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 

Amicale Laïque           400,00 € 400,00 € 400,00 € 

Association La Choréïa         48,00 € 120,00 € 150,00 € 150,00 € 

 
 

DEMANDES DE RENOUVELLEMENT ETABLISSEMENTS SCOLAIRES  
 

 

2001 en Frcs  2002 en Euros  2003 en Euros 2004 en Euros 2005 2006 2007 
ETABLISSEMENTS 

SCOLAIRES 
Nre 

élèves  
Subv.  Nre 

élèves  
 Subv.  Nre 

élèves  
 Subv.  Nre 

élèves  
 Subv.  Nre 

élèves 
 Subv.  Nre 

élèves  
 Subv.  Nre 

élèves  
 Subv.  

Maison Familiale 
Brissac Quincé 

1   120   1,00 20,00     1,00 20,00 2,00 40,00     1,00 30,00 

Lycée de Pouille                             

Institut Horticole de 
l'Anjou 

                            

Maison Familiale 
Chalonnes/Loire             1,00 20,00 2,00 40,00         

C.C.I. de la Sarthe     1,00 20,00                     

Chambre des Métiers 
de M&L 4   480   4,00 80,00 4,00 80,00 6,00 120,00 5,00 100,00         

LPP Les Ardilliers 
Saumur 

4   480   4,00 80,00 3,00 60,00 6,00 120,00 3,00 60,00 3,00 60,00 1,00 30,00 

Maison Familiale de 
Gée 

1   120   2,00 40,00 1,00 20,00             1,00 30,00 

Maison Familiale La 
Pommeraye 

            2,00 40,00 2,00 40,00         

Lycée Enseignement 
Gal & Technique Le 
Fresne 

                            

MFR St Etienne de 
Montluc 

1   120                           

MFR Champigné 1   120   1,00 20,00     1,00 20,00             

Lycée de Briace le 
Landreau 

1   120                   1,00 20,00 1,00 30,00 

AFORBAT Angers         1,00 20,00 5,00 100,00 4,00 80,00 5,00 100,00 4,00 120,00 

Chambre des Métiers 
Indre & Loire 

1   120       1,00 20,00                 

M.F.R. du Lochois 1   120                           

M.F.R. de Chemillé         1,00 20,00 1,00 20,00             

Service EDEM AD 
PEP 49 

1   120                           

Ass.de Parents 
d'Enfants Déficients 
visuels Monteclair 

    1,00 20,00 1,00 20,00                 

M.F.R. Pouancé             1,00 20,00             

M.F.R. IREO Le 
Cèdre St Barthélémy 

    1,00 20,00     2,00 40,00 1,00 20,00 1,00 20,00 1,00 30,00 

La Rousselière - 
Montreuil Bellay 

                1,00 20,00 1,00 20,00     
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M.F.R. de 
l'hyppodrome Craon 

                        1,00 30,00 

IREO - Bernay en 
Champagne     1,00 20,00 1,00 20,00                 

 
 
 
DEMANDES NOUVELLES OU NON RETENUES LES ANNEES PRECE DENTES ET NEANMOINS 
RENOUVELEES 

 
 

ASSOCIATIONS 2003 2004 2005 2 006   2 007   

Ass.Cité Justice Citoyen                  -   €                   -   €        

Ass.Française pour Myopathies                  -   €                   -   €                -   €      

Handisport Région Angevine                  -   €                   -   €                -   €      

ADAPEI 49 (enfants inadaptés)                    -   €                -   €      

Ass.Angevine Aide aux 
Toxicomanes                  -   €                   -   €                -   €      

NAFSEP Ass.Sclérosés en plaques                  -   €                  -   €      

Secours Catholiques  aménagement 
local                   -   €                -   €   aménagement 

local    

Les Amis de la Santé de Maine & 
Loire                  -   €          

S.O.S. Mucovisidose Anjou Muco                  -   €                   -   €                -   €      

Ass.Carrefour Anjou Touraine                  -   €                   -   €                -   €      

Permanence Sociale des Sours de 
Maine & Loire 

          

Ass.de soutien Maison d'Arrêt 
d'Angers 

                 -   €                   -   €                -   €      

Banque Alimentaire de Maine & 
Loire           

Cahiers Baugeois                  -   €          

SIDA Aides                  -   €                  -   €      

Ass. APPMGB              100,00 €        

Bridge Club              585,00 €        

Ass. Jeux de mots                    -   €        

Ass 4 Racing Side-Car Cross                    -   €        

Au cœur des Flots                   -   €      

Les restaurants du cœur                   -   €      

SOS FEMMES                   -   €      

La Prévention routière                   -   €      

Mouvement français pour le 
planning familial           
Voir Ensemble           
Les Compagnons de l'Anjou           
Mission EDUC'RAID           
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Vie Libre           
Club XF KART         500,00 € 
Comité des fêtes Baugé         2 000,00 € 
ANVP           
Lire et Faire Lire           
Ass Tous En Scen'Egal           
Les bouchons de l'espoir 49           
Secours populaire français           
Pact-Anjou habitat           
Fédération jeux boules de fort           
Comité départemental c/ cancer           

Ass promojeunes 49           

 
 
 

SUBVENTIONS AUTOMATIQUES  
 

SUBVENTIONS AUTOMATIQUES  2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Classes de neige (4/9) 40 000      6 000,00 €     6 000,00 €     6 000,00 €     6 000,00 €     5 690,00 €  6 245,00 € 

Ecole Privée St Joseph - classe 
découverte CM² (4/9) 

3 880         882,00 €        900,00 €        936,00 €     1 077,00 €  
   1 302,00 €  921,00 € 

Ecole Privée St Joseph - OGEC 5 000         765,00 €        765,00 €        765,00 €        765,00 €        765,00 €  765,00 € 

Caisse des Ecoles  38 000      6 000,00 €     6 000,00 €     6 000,00 €     6 000,00 €     9 656,00 €  2 908,00 € 

 
 
 
 

2) Finances – Débat d’orientations budgétaires 
 
 

Monsieur ERGAND, informe l’Assemblée que le débat permet de discuter des orientations 
budgétaires de l’année et des engagements qui préfigurent les priorités du budget primitif. 
L’assemblée délibérante est informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. Il 
est rappelé que ce débat n’a aucun caractère décisionnel. 

Voici les grandes orientations qui ont été développées devant la commission des finances. 

La municipalité a toujours le souci d’utiliser au mieux les deniers publics et de limiter la pression 
fiscale. En dépenses, toutes les sources d’économies seront à nouveau recherchées dans les divers 
fonctionnements sachant que de nombreuses dépenses sont incompressibles. Quant aux recettes, le 
législateur a actualisé les bases des impôts locaux de 1,8%. L’indice officiel de l’inflation est de 
1,5% pour l’année 2006. Il est proposé de ne pas augmenter les taux d’imposition, l’actualisation 
des bases couvrant le taux officiel de l’inflation.  

Cet effort sur la fiscalité est effectué bien que de nombreux postes budgétaires connaîtront une 
progression bien supérieure à l’indice de l’inflation : de nombreuses charges à caractère général 
(carburants, électricité, matériaux, services…) connaissent une augmentation beaucoup plus 
importante, à effectif constant, la masse salariale progresse chaque année entre 3,5 et 4% avec le 
GTV, des subventions sont de plus en plus sollicitées. La poursuite des investissements est 
également nécessaire au développement économique et à l’aménagement de notre ville. 
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Le compte administratif de l’année 2006 dégage un excédent à reporter un peu inférieur à celui de 
l’année précédente. Depuis deux années, la dette globale a été réduite d’environ 200 000 € par an. 
Ainsi, la capacité de désendettement qui correspond au rapprochement du montant global de 
l’endettement aux recettes réelles de la section de fonctionnement s’est légèrement améliorée : elle 
s’établit à 5,54 années pour 2006 alors qu’elle était de 5,68 en 2005. Les conseillers en gestion des 
collectivités locales classent cette situation en zone verte, celle médiane étant entre 6 et 10 ans, 
puis celle orange entre 10 et 15 ans et enfin, la zone rouge au-dessus de 15 ans.  

La situation financière de la ville peut ainsi être qualifiée de très saine. Cet indicateur est beaucoup 
plus significatif que celui de l’encours de la dette par habitant qui élude le niveau des recettes 
réelles. Ce dernier mesure la richesse à laquelle la capacité de désendettement de la collectivité est 
étroitement liée. 

La dotation globale de fonctionnement notifiée pour 2007 est de 1 002 604 €, soit une 
progression de 1,09 %. La notification des bases de la taxe professionnelle des établissements 
importants n’a pas été reçue. 

Le programme des investissements de l’an dernier a été engagé à plus de 84 %. Nombreuses 
collectivités ont un taux bien inférieur. 

Les investissements de cette année comprendront, comme les années passées, la poursuite de 
ceux déjà engagés et la mise en place de nouveaux chantiers. 

Au titre de la poursuite de ceux en cours, il convient de rappeler : 

- l’aménagement des locaux à destination principale de l’Inspection Académique qui 
seront terminés en avril, 

- Celui de ceux des arts martiaux dont l’appel d’offre a été lancé, 

- la poursuite du lotissement du quartier St Michel, 

- la construction de la salle de tennis, 

- l’acquisition des jeux pour enfants pour plusieurs quartiers. 

 

Dans les investissements nouveaux, des choix devront à nouveau être effectués lors de 
l’établissement du budget, en raison de la volonté de la ville de limiter le recours à l’emprunt. 
Les priorités seront toutefois données : 

- à l’aménagement de la rue de la Croix-Verte, 

- ainsi que celui de l’avenue Legouz de la Boulaie, conjointement avec le Département 
qui en fait une priorité, 

- pour la 2ième tranche du lotissement de la Noue : la finalisation des acquisitions de 
terrains et le lancement de l’étude de viabilisation. 

- aux travaux d’assainissement rue Victor Hugo et rue du Valboyer, 

- aux aménagements des deux salles du RDC dans la partie centrale de  l’Hôtel-Dieu, 

- à l’étude pour la restauration du Tribunal, 

- à l’étude pour deux classes supplémentaires 

- au remplacement des feux tricolores, 

- à une étude sur la rénovation du CRA, 

- à l’étude pour la réfection des rues de l’église et St Nicolas. 
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- la rénovation du Centre Musical, peut-être partielle dans un premier temps, ne peut être 
éludée, 

- des aménagements d’espaces verts dans le centre ville avec un fleurissement adapté 
seraient également bien appréciés. 

 

De nombreux autres travaux seraient évidemment nécessaires, mais le souci d’une limitation de 
l’endettement de la ville en diffère l’exécution. 

 

 

Monsieur ERGAND complète cette information en donnant l’augmentation des bases 2007. 
Monsieur ERGAND précise que les produits des taxes locales augmentent ainsi de l’ordre de 
100 000 €. 

Monsieur RAFFI demande ce que Monsieur ERGAND fera avec les 100 000 € c'est-à-dire est-
ce qu’il diminuera l’endettement de la ville ou est-ce qu’il ajoutera une dépense nouvelle. 

Monsieur ERGAND précise que ces 100 000 € couvriront à peine les augmentations des 
charges de fonctionnement 2007. 

Monsieur BORDAS note un désengagement de l’Etat notamment au regard du pourcentage 
d’augmentation, à savoir 1 % de la Dotation Globale de Fonctionnement alors que l’inflation 
2006 est de 1.5 %. 

Monsieur BORDAS ajoute qu’il est indispensable d’augmenter la marge d’autofinancement 
dans la mesure où si on se réfère au total des dépenses de fonctionnement et des 
remboursements de capital par rapport aux recettes réelles, il faut être vigilant et ne pas risquer 
de faire appel à l’emprunt pour payer les charges courantes. 

Monsieur ERGAND précise que les charges de fonctionnement intègrent une part « subvention 
au budget annexe » 

Monsieur BORDAS poursuit en indiquant qu’il est préférable de ne pas augmenter notre part 
d’autofinancement et d’essayer par ailleurs de limiter l’endettement. 

Monsieur BORDAS demande si une projection va être faite concernant les nouvelles valeurs 
locatives à venir suite à la construction des lotissements. 

Monsieur RAFFI demande si la liste des travaux indiqués est placée par ordre de priorité. 

Monsieur le Maire répond par la négative mais précise qu’il tient aux travaux de la rue de la 
Croix Verte. 

Monsieur RAFFI fait observer qu’il a récemment visité le logement de fonction du Centre René 
d’Anjou et a noté le très mauvais état de celui-ci. Il demande que des travaux soient engagés. 

Monsieur le Maire précise que les fuites viennent des terrasses et que les travaux de réfection 
des terrasses doivent être faits sur l’intégralité du bâtiment. 

Monsieur RAFFI rappelle le coût des travaux prévus dans le logement de l’Hôtel Dieu. Il 
indique que le logement de fonction est un complément de salaire pour le personnel concerné et 
le logement devrait être traité à part du Centre René d’Anjou. 
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3) Finances – Tarifs Municipaux  

 
 
Monsieur ERGAND, Président de la Commission des Finances propose la modification des tarifs 
suivants :  
  

a) Tarif de location plancher pour 2007 

Les tarifs de la location du plancher, d’une surface de 150 m2, adoptés depuis 2003 font état 
d’un prix inférieur à l’unité, soit le m2, au tarif fixé pour la totalité. Pour 2007, l’écart est le 
suivant : 0,54 € le m2 x 150 = 81 € alors que le tarif de location de la totalité est de 87 €. 

Compte tenu qu’en 2003, le tarif de la location de la totalité était de 80 €, il convient de 
réajuster le tarif au m2 pour obtenir un montant au moins égal à celui de la totalité à ce jour. Il 
est proposé un prix de location 0,58 € le m2 à compter de ce jour. 

La commission a émis un avis favorable à la fixation de ce tarif à compter de ce jour. 

b) Tarif du bois de chauffage. 

La ville dispose de bois de chauffage récupéré lors d’élagages sur ses terrains. Etant constitué 
essentiellement d’aulne, il s’avère qu’il n’est pas d’une grande qualité. Il est proposé un prix de 
cession de 12 € le stère à prendre sur place, aux services techniques. 

La commission a émis un avis favorable à la fixation du tarif de 12 € le stère. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  

  - Approuve la fixation des tarifs ci-dessus énumérés ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 
 
 

4) Finances – Aide « Médaille du Travail » - Mme LE LARGE Monique 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que Madame LELARGE Monique, agent retraité, 
demande à bénéficier de l’aide « MEDAILLE D’OR ». Madame LELARGE était susceptible de 
bénéficier de la médaille d’or le 1er mars 2005. Les dossiers ont été réalisés par les services 
administratifs au cours du 1er semestre 2006 pour la promotion du 14 juillet 2006. 

Madame LELARGE ayant cessé de cotiser au CNAS (cotisation annuelle agent retraité   
87.79 €) pour l’année 2006, le CNAS a donné une suite défavorable à sa demande d’aide 
« MEDAILLE D’OR » d’un montant de 245 € au motif suivant : « l’agent est radié de la liste du 
personnel bénéficiaire ».  

Monsieur le Maire propose de soumettre pour avis au Conseil Municipal la prise en charge 
par la ville de l’aide de 245 €. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  

- Décide de prendre en charge la demande d’aide « MEDAILLE D’OR » de Madame 
LELARGE Monique, aide s’élevant à la somme de 245 € ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 



Conseil Municipal du 26 février 2007 
 
 

         Conseil Municipal du 26 février 2007 
 

12/27 
 
 

5) Finances – Concession cimetière  
 
 

Monsieur ERGAND, Président de la Commission des Finances précise à l’Assemblée qu’à ce 
jour, les produits des concessions de cimetière sont répartis lors de chaque opération suivant la 
ventilation suivante : 
 

- 2/3 sur le budget de la commune 
- 1/3 sur celui du CCAS. 
 

Il en découle un travail administratif important de répartition pour des sommes modestes. 
Il est proposé de comptabiliser la totalité sur le budget de la commune qui procédera, en fin 
d’année, à une rétrocession au CCAS sous la forme d’une subvention. 
 
La commission a émis un avis favorable à ce mode de comptabilisation 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  

- Approuve la ventilation suivante des produits des concessions 2/3 sur le budget de la 
commune, 1/3 sur celui du CCAS. 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 
 
 
6) Finances – Prix de revient à l’élève 

 
 

Le tableau ci-après fait apparaître le détail du prix de revient des dépenses de fonctionnement de 
l’enseignement public.  

 

 

 

ANNÉE 2006 - 2007 

 ECOLE PRIMAIRE ECOLE MATERNELLE TOTAL 

Eau et Assainissement            2 590,94 €                1 505,09 €        4 096,03 € 

Chauffage          13 744,80 €                7 984,45 €      21 729,25 € 

Electricité            5 601,78 €                3 254,11 €        8 855,89 € 

Entretien des locaux            1 651,45 €                2 073,37 €        3 724,82 € 

ATSEM                85 064,30 €      85 064,30 € 

Agents d'entretien          29 684,85 €       29 684,85 € 

Fournitures scolaires            6 173,05 €                6 231,09 €      12 404,14 € 

TOTAL          59 446,87 €            106 112,41 €    165 559,28 € 

EFFECTIFS 164 114 278 

      

Prix de revient à l'élève: 165 559,28 € / 278 =         595,54 €  

PRIMAIRE 59 446,87 € / 164 =         362,48 €  

MATERNELLE 106 112,41 € / 114 =         930,81 €  
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Le coût à l’élève ressort à : 

 - en primaire                    362,48 € 

 - en maternelle                 930,81 € 

 - soit un coût moyen de   595,54 € 

 

La commission a donné un avis favorable sur ces montants. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

     -     Décide d’approuver le prix de revient à l’élève présenté ci-dessus ;   

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 

 
 

7) Personnel – château et Hôtel Dieu – création de deux postes d’agent du 
patrimoine contractuel  

 

 Monsieur le Maire propose de créer deux postes d’agent du patrimoine contractuel chargés 
d’assurer le guidage des visiteurs dans le château, le musée, et l’apothicairerie de la billetterie et de 
la boutique et d’actions promotionnelles.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3, alinéa 3 ; 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984, article 4 alinéa 1 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 
 

CONSIDERANT les missions du poste à savoir guidage des visiteurs sur le site ; 
billetterie et boutique ; actions promotionnelles ; 

- décide de créer deux postes au grade d’agent du patrimoine contractuel ; 

- nature – durée – temps de travail :  

·  un poste : contrat à durée déterminée à compter du 14 avril au 28 octobre 2007 – 
760 heures. 

·  un poste : contrat à durée déterminé du 1er mai au 16 septembre 2007 –             
685 heures. 

- précise que la rémunération sera calculée selon la grille indiciaire des agents du 
patrimoine, 1er échelon ; 

- indique que les crédits nécessaires au budget de l’exercice en cours ; 

- mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente délibération. 
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8) Camping – Bilan de la saison 2006 

 
 
 Monsieur Chalopin, Maire Adjoint, présente le bilan 2006 relatif au camping établi par Marie 
TERRIEN, régisseur :  
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9) Personnel – Camping - Création poste de responsa ble contractuel 

 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il y a lieu d’ouvrir un poste d’agent d’animation 
contractuel chargé d’assurer l’animation et le développement du camping. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3, alinéa 2 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 
 
- Décide de créer pour la saison 2007, un emploi d’agent d’animation contractuel chargé de 

l’animation et du développement du camping ; 

- Nature et durée : contrat à durée déterminée du 16 avril au 16 octobre 2007 ; 

- La rémunération sera calculée au nombre d’heures selon la grille indiciaire des agents 
d’animation, 1er échelon ; 

- Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours ; 

- Mandate et autorise M. le Maire pour la signature de tout document utile à l’exécution de 
la présente décision. 

 
 
 

10) Personnel – Musée - agent du patrimoine 

 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de recruter, du 1er avril 2007 au 1er novembre 2007 

inclus, à temps complet, un agent du patrimoine contractuel au musée pour assurer l’accueil du public 
et la visite du musée. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3, alinéa 2 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 

- Décide de créer, pour la saison 2007, un poste d’agent du patrimoine contractuel ; 

- Nature et durée : contrat à durée déterminée du 1er avril 2007 au 1er novembre 2007 
inclus dans les conditions prévues à l’article 3 alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 ; 

- Temps de travail : Temps complet à répartir selon les besoins du service ; 

- Précise que la rémunération sera calculée selon la grille indiciaire des agents du 
patrimoine, 1er échelon ; 

- Indique que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 
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11) Lotissement St Michel – Caractéristiques des lots   

 
Vu le permis de lotir par lequel il est programmé l’aménagement du lotissement « St Michel » Route 
de Pontigné à BAUGÉ, il y a lieu de mettre à jour les caractéristiques des lots ;  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20 novembre 2006 ; 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 
- Précise les caractéristiques des lots du lotissement St Michel : 

 

N° du lot 
Surface 
vendue 

Prix de 
vente 

1 765.51    34 447.95 €  
2 581.42    26 163.90 €  
3 781.12    35 150.40 €  
4 890.11    40 054.95 €  
5 919.11    41 359.95 €  
6 1135.23    51 085.35 €  
7 972.9    43 780.50 €  
8 1004.35    45 195.75 €  
9 890.98    40 094.10 €  
10 833.75    37 518.75 €  
11 1145.52    51 548.40 €  
12 1133.54    51 009.30 €  

 
 
 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire, à signer tout document utile à l’exécution de la 
présente décision. 
 

 
 

12) Assurances – Dégradations place du Marché 20 se ptembre 2006 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que les assurances MACIFILIA proposent un 
règlement d’un montant de 1 913.00 € correspondant au remboursement des dégradations subies le 
20/09/06, place du Marché. 

Monsieur le Maire propose d’accepter le règlement de cette somme proposée par les 
assurances MACIFILIA. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 

- Accepte le règlement des assurances MACIFILIA proposant un règlement d’un montant 
de 1 913.00 € correspondant au remboursement des dégradations subies le 20/09/06, place 
du Marché. ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 



Conseil Municipal du 26 février 2007 
 
 

         Conseil Municipal du 26 février 2007 
 

21/27 
 
 

13) Commission Travaux 
 
 

Monsieur Le Drogo, Président de la Commission Travaux, présente à l’assemblée les points 
abordés en Commission Travaux et précise que ces points font l’objet pour la plupart de délibération à 
suivre. 

 
- Urbanisme – P.O.S. – Projet de modification n°7 - Complément  
- Salle de tennis – avenant pour remplacer une porte un vantail par une porte deux 

vantaux 
- Echange de terrain avec M. BOYEAU 
- Cession du Chemin de la Chopinière. 

 
 
 

14) Urbanisme – P.O.S. – Projet de modification n°7  - Complément 
 

 
Compte-tenu des projets d’aménagements dans la zone de « La Noue », Monsieur le Maire informe 
l’Assemblée qu’il y a lieu de modifier le P.O.S. approuvé le 27 février 2001 pour les motifs suivants : 
 

�  modification de l’emplacement réservé n° 2 afin d’améliorer l’aménagement routier prévu 
entre la Route de la Flèche et le Chemin de la Noue, 
 
�  classement en zone 1NAb des parcelles cadastrées B n° 3, 4 et 5, actuellement en zone 
NAy, 
 
�  modification du règlement applicable à la zone ND et notamment l'article ND 1 – 
Occupation et utilisation du sol admises, afin d’apporter une précision complémentaire au 
deuxième alinéa : 
 
2. Sont admises les occupations et utilisation du sol ci-après : 

Secteur NDa 

« • La création de nouvelles voies. » 
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 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

VU l’avis de la Commission Travaux 
VU l’article L. 300-2 du Code de l’urbanisme : 

- Décide de modifier le P.O.S. approuvé le 27/02/01, dans le sens demandé ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 
 
 

15) Echange Boyeau / ville de Baugé 
 
Monsieur le Maire propose de procéder à un échange de terrain avec Monsieur et Madame 

BOYEAU Henri domicilié, 4 chemin du Paradis, Baugé. Monsieur le Maire précise qu’il s’agit d’une 
partie de la parcelle cadastrée section AE n°156, propriété de la commune et une partie de la parcelle 
cadastrée section AE n°32. Monsieur le Maire indique que les frais de bornage et d’acte seront 
partagés. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

VU l’avis de la Commission Travaux 

- Accepte l’échange entre Monsieur et Madame BOYEAU, domicilié 4 chemin du Paradis, 
Baugé et la commune s’agissant d’une partie de la parcelle cadastrée section AE n°32 et 
d’une partie de la parcelle cadastrée section AE n°156, propriété de la commune ; 

- Précise que les frais d’acte et de géomètre seront partagés pour moitié ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 
 
 

16) Chemin de la Chopinière 
 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de céder une partie du chemin de la Chopinière, 

domaine privé de la commune et cadastré section AE n°201 à la Société France Ouest Immobilier. 
Monsieur le Maire précise à l’Assemblée que le Société France Ouest Immobilier a déposé 

une demande de permis de lotir intégrant ledit chemin. 
Monsieur le Maire propose de céder le chemin au prix de 1 €. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

VU l’avis de la Commission Travaux 

- Décide de céder une partie du chemin de la Chopinière, domaine privé de la commune et 
cadastré section AE n°201 à la Société France Ouest Immobilier au prix de  1 € ; 

- Précise que les frais d’acte et de géomètre seront pris en charge par l’acquéreur ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 

 
17) Lotissement La Noue – Attribution de 4 lots 

 
 

 
Dans le cadre de la commercialisation des terrains sur le lotissement de La Noue, Monsieur le 

Maire informe l’Assemblée que trois nouvelles réservations sont intervenues. Elle porte sur les 
parcelles n° 5, 6 et n°19. 

 
Aussi, il est proposé de valider les attributions suivantes sachant que Monsieur BRIZARD 

Franck et Madame JOUBARD Anne-Laure ont changé de lot et ont choisi le lot n° 27 au lieu du lot n° 
11, qui reste vacant. 
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N° du Lot Surface 
vendue Acquéreurs Prix de vente 

5 548 m² M. Mme ROGERS Paul et Una 
BALLYMINA (Irlande du Nord) 

  23 016,00 € 

6 690 m² M. Mme DOGUET Yannick et Christelle 
ANGERS (49) 

  28 980,00 € 

19 732 m² M. Mme MARGAS Fabrice  
BEAUFORT EN VALLÉE (49) 

  30 744,00 € 

27 580 m² 
M. BRIZARD Franck et Mme JOUBARD 

Anne-Laure 
CHENEHUTTE (49) 

  25 368,00 € 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 
  - Adopte la délibération ; 

 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature des promesses unilatérales 
de vente et actes s’en suivant, avec les acquéreurs ci-dessus mentionnés. 

 
 

 
18) Conseil Municipal des Jeunes – carnaval 

 
Monsieur Chalopin informe l’Assemblée que le Conseil Municipal des Jeunes travaille sur 

l’idée d’un carnaval dans les rues de Baugé le samedi 21 avril 2007. 
 
 
 
 
 

19) Commission Culture du 23 février 2007 
 
Monsieur Chalopin présent à l’Assemblée le compte rendu de la Commission Culture du 

vendredi 23 février 2007 : 
 
 

COMMISSION DU CULTURE 
VENDREDI 23 FEVRIER 2007 

 
 

Présents : Mmes GEMIN Paulette, GUILLOT Régine, GREGOIRE Régine 
                MM. GAUTHIER Roger, BORDAS Guy, HANQUART Dominique, CHALOPIN Philippe 
Excusés : Mme EFFRAY M. Cécile 
                M. LECHAT Joël 
 

------------------------------------------------------------------ 
 

1) Proposition de restauration du cadran solaire  
 

 M GAUTHIER expose l’historique du dossier : 
 

A - Cadran solaire de M BARILLER 
- Composé d’un bloc de pierre de 140 kg de pierres des Rairies d’une hauteur de 1 m 10 
- 8 cadrans solaires de base prévus pour être orientés selon le méridien de Baugé. 
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- Heures, saisons, signes zodiaque,  
- Prix de restauration de 1 552,41 € TTC 
 

La commission a émis un avis favorable à la restauration de cette pièce, il reste à déterminer l’emplacement. 
M. GAUTHIER a fait un certain nombre de précisions qui devront être étudiées. 

 
2) Proposition d’un cycle de conférences 
 
Ph. Chalopin évoque la possibilité d’ouvrir un cycle de conférences. Ces conférences pourraient dans un premier 
temps portées sur l’histoire de Baugé. Les sujets pourraient ensuite évoluer. 
Ph. Chalopin propose de contacter M. DESCHAERE  qui a fait son mémoire de maîtrise sur l’Hôtel Dieu. 
M GAUTHIER se propose ensuite de préparer quelques interventions. 
 
La commission émet un avis favorable. 
 

A - Lieu : plusieurs lieux sont évoqués. 
- Cinéma : se pose le problème de la location de la salle. Mme GREGOIRE se 
propose d’interroger le président. 
- Hôtel Dieu : le lieu est intéressant – il n’est peut être pas totalement adapté. 
Certains membres de la commission évoquent la possibilité  d’une conférence 
commentée. 
- Sœur de la Girouardière : Salle arc en ciel. Ph. Chalopin va interroger la Mère 
Supérieure. 

B - Période 
- Hiver – automne sont les deux saisons qui paraissent les plus adaptées. 
- Ces conférences pourraient avoir lieu le vendredi soir  

C – Questions diverses 
 - Entrée payante ou gratuite. Tout dépendra du lieu de conférence 
 - La réflexion est à poursuivre selon la nature des intervenants 
 - Il faudrait une formule plus moderne 
 - Il reste à trouver un titre attractif 
 - Ph. Chalopin se charge d’appeler M DESCHAERE. 

 
3) Réflexions à propos de l’aménagement de l’Hôtel Dieu 
 

A - Présentation du projet d’aménagement 
- Installation d’un herbier dans le couloir 
- Déplacer la galerie des fondateurs dans l’une des salles situées à l’arrière de 

la chapelle 
- Aménagement des deux salles qui seront consacrées : 

  �  une aux fondateurs de l’Hôtel Dieu 
  �  seconde à l’histoire de la congrégation. 
  �  une demande de prêt a été faite auprès de la congrégation. Nous 

attendons une réponse. 
4) Baugé la secrète le 24 juin 2006 
 

A - Exposition des peintres se déroulera à partir 15 juin   
B - Pour des raisons d’élections, la manifestation des peintres dans la ville aura lieu le 
lendemain de la fête de la musique soit le 24 juin 
C - Pour développer l’attractivité de la manifestation  

- Ph. Chalopin propose d’associer une fête à la brocante ou foire aux livres anciens 
- De récompenser aussi le prix public  

 
 La commission émet un avis favorable. 
 
5) Dépliant sur le parcours historique. Guy bordas présente le travail effectué avec l’Office de Tourisme 
 

A - La commission  retient la formule du livret 
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B - La photographie serait celle de la Girouardière 
C – Ph. Chalopin est chargé de faire chiffrer l’impression du dépliant 
 - avec une page couleur 
 - intérieur noir et blanc 
 - avec la totalité en noir et blanc. 

 
6) Questions diverses 
 

A - Mme GEMIN  a assisté à  un spectacle sur Foulque III Nera. Le spectacle était de qualité 
et estime qu’il serait intéressant d’organiser quelques représentations sur baugé. 
 - quelques inconvénients :  

�Scène importante. 
�Prix : 2500 € 

B - Certaines séances pourraient être présentées aux élèves de Baugé 
C -  Pour réduire le coût on pourrait envisager une prise en charge par le pays. 

 
 
FIN DE LA REUNION 19 H 45. 
 
 

 
 
 

20) Site Internet – présentation de la page d’accue il 
 
 
Monsieur CHALOPIN présente la page d’accueil du site internet de la ville. 
 
 
 
 
DIVERS 
 
Monsieur BORDAS demande si Monsieur le Maire a reçu le rapport d’observation de la Cour des 
Comptes. 
 
Monsieur le Maire répond par la négative 
 
 
 
 
 
Fin de séance : 22 h 10 


